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Réf. 2019/384 

Le 2 juillet 2019 

 

Monsieur l’Ambassadeur, Madame l’Ambassadrice, 

 J’ai l’honneur de vous informer que, conformément à la procédure établie dans l’annexe à la résolution 

1730 (2006) du Conseil de sécurité, aux termes de laquelle « [U]n État peut instaurer une règle selon laquelle ses 

ressortissants et ses résidents devront faire parvenir directement leur demande au point focal » et « [P]our ce faire, 

l’État devra adresser au Président du Comité une déclaration qui sera publiée sur le site Web du Comité », les 

Émirats arabes unis ont décidé que leurs citoyens et leurs résidents ainsi que les entités basées sur leur territoire 

qui souhaitent présenter au Comité une demande de radiation de la Liste devront la faire parvenir directement au 

point focal de l’Organisation des Nations Unies désigné en application de la résolution 1730 (2006). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire publier la présente déclaration sur le site Web du Comité. 

 Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma très haute 

considération. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Ameirah Alhefeiti 
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